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mais aussi comme une série de «valeurs » ou de « principes ». De plus, cesprincipes ne devraient pas être seulement des attributs d'institutions ou deprocédures en particulier, mais s'inscrire également dans une « culture politi.que » plus générale du fédéralisme et donc être jugés pertinents pour lesattitudes quotidiennes des citoyens ainsi que des élites politiques. Sans cettevaste « culture du fédéralisme », même les institutions politiques fédérales lesmieux conçues ne permettraient pas à des gens ayant des identités et des
loyautés différentes de cohabiter.

Quels sont donc les «principes» fondamentaux du fédéralisme ? Uncertain consensus existe sur la série de valeurs fondamentales suivantes":
- l'autonomie: Les paliers inférieurs de gouvernement, et la société en général,ont le droit de s'organiser et de se gouverner dans leurs domaines decompétence. Ces paliers inférieurs n'existent pas seulement parce que ltatcentral les tolère, mais aussi parce que leur existence et leur autonomie sontprotégées par la constitution.
- la coopération et le consentement: Même dans un régime fédéral soucieux derespecter les autonomies locales, des conflits seront inévitables lorsque lescompétences se chevaucheront. Le fédéralisme est déterminé à résoudre cesconflits dans un esprit de coopération et de consentement plutôt que par laforce ou selon le principe que «la raison du plus fort est toujours lameilleure ». Il y a des mécanismes convenus pour résoudre de tels conflitsde manière ordonnée et d'une façon que toutes les parties trouvent légitimeet exécutoire.


